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Conformément aux exigences de la LMTSE et plus particulièrement de l’article 9 correspondant, je certifie que j’ai vérifié l’information contenue dans le rapport en vertu de la LMTSE pour les 
entités figurant sur la liste ci-dessus. Selon mes connaissances et ayant fait preuve d’une diligence raisonnable, les renseignements contenus dans le rapport en vertu de la LMTSE sont 
vrais, précis et complets à tous les égards importants aux fins de la Loi, pour l’année de déclaration mentionnée ci-dessus.
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Année de déclaration Du : 2022-10-01 Au : 2023-09-30
Nom de l’entité déclarante Devise du rapport
Numéro d’identification selon la 
LMTSE de l’entité déclarante
Entités filiales déclarantes (si 
nécessaire)

Pays Nom du bénéficiaire1
Départements, agences, 

etc., des bénéficiaires qui 
ont reçu des paiements2

Taxes Redevances Frais Droits découlant de la 
production Primes Dividendes

Paiements pour 
l’amélioration 

d’infrastructures

Montant total payé au 
bénéficiaire Remarques34

Canada -Quebec Gouvernement du Québec                                 507 283 507 283 

Ministre des finances du Québec pour
le ministère de l'énergie et des 
ressources naturelles (jalonnemenent 
et renouvellement de claims), IGOPP, 
McGill Student SEG, Ministre du 
Revenu du Québec, Nayumivik 
Landholding Corporation, Nunavik 
Mineral Exploration Funds, Sidex sec, 
Société de développement de la Baie-
James, Société du Plan Nord, 
SOQUEM inc., Université du Québec, 
Université Laval

Remarques supplémentaires:

1Entrez le nom désigné du bénéficiaire qui reçoit l’argent (c.-à-d., la municipalité de x, la province de y, le gouvernement national de z).
2Champ facultatif

4Tous les paiements effectués dans des devises autres que la devise du rapport doivent être identifiés. L'entité déclarante peut utiliser la ligne Remarques supplémentaires ou la colonne Remarques pour identifier les paiements qui sont convertis, ainsi que le taux de change et la méthode principale utilisée pour les conversions de devises.

3 Lorsque les paiements sont effectués en nature, le champ des remarques doit indiquer les paiements qui incluent des contributions en nature ainsi que la méthode utilisée pour calculer la valeur du paiement.

Paiements par bénéficiaire
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Métaux de base Midland inc.
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Année de déclaration Du : 2022-10-01 Au : 2023-09-30
Nom de l’entité déclarante Devise du rapport
Numéro d’identification selon la 
LMTSE de l’entité déclarante
Entités filiales déclarantes (si 
nécessaire)

Pays Nom du projet1 Taxes Redevances Frais Droits découlant de la 
production Primes Dividendes

Paiements pour 
l’amélioration 

d’infrastructures

Montant total payé par 
projet Remarques23

Canada -Quebec Adam                                    19 776 19 776
Canada -Quebec BHP Alliance                                      7 728 7 728
Canada -Quebec Elrond                                    13 154 13 154
Canada -Quebec Fangorn                                      2 720 2 720
Canada -Quebec Fosse du Labrador                                    31 042 31 042
Canada -Quebec Gatineau                                      3 082 3 082
Canada -Quebec Gaudet                                      4 021 4 021
Canada -Quebec Guyberry                                           75 75
Canada -Quebec Heva                                         147 147
Canada -Quebec Jeremie                                      1 099 1 099
Canada -Quebec Jouvex                                    16 467 16 467
Canada -Quebec JV Éléonore                                    32 505 32 505
Canada -Quebec Komo                                    47 600 47 600
Canada -Quebec Lac Esther                                      5 808 5 808
Canada -Quebec Laflamme                                      3 012 3 012
Canada -Quebec Lewis                                    11 280 11 280
Canada -Quebec Mistaouac                                      5 494 5 494
Canada -Quebec Molion                                      9 903 9 903
Canada -Quebec Moria                                    14 720 14 720
Canada -Quebec Mythril                                    65 972 65 972
Canada -Quebec Nickel Square                                         201 201
Canada -Quebec Noyelles                                    10 035 10 035
Canada -Quebec Pallas                                    12 920 12 920
Canada -Quebec Patris                                    12 272 12 272
Canada -Quebec Picard                                      9 312 9 312
Canada -Quebec Samson                                    13 478 13 478
Canada -Quebec Soissons                                     29 640 29 640
Canada -Quebec Soissons NMEF                                      3 662 3 662
Canada -Quebec Sulu                                    14 309 14 309
Canada -Quebec Tête Nord                                    22 820 22 820
Canada -Quebec Valmond                                         879 879
Canada -Quebec Warp                                      6 473 6 473
Canada -Quebec Weedon                                      5 794 5 794
Canada -Quebec Willbob                                    21 478 21 478

Remarques supplémentaires3:

1Entrez le projet auquel le paiement est attribué. Certains paiements peuvent ne pas être attribuables à un projet spécifique, donc il n'est pas nécessaire de les déclarer dans le tableau "Paiements par projet".
2Lorsque les paiements sont effectués en nature, le champ des remarques doit indiquer les paiements qui incluent des contributions en nature ainsi que la méthode utilisée pour calculer la valeur du paiement.
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3Tous les paiements effectués dans des devises autres que la devise du rapport doivent être identifiés. L'entité déclarante peut utiliser la ligne "Remarques supplémentaires" ou la colonne "Remarques" pour identifier les paiements qui sont convertis, ainsi que le taux de change et la méthode principale utilisée pour les conversions de devises.

Paiements par projet
Métaux de base Midland inc.
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